
Techniques d’enquête, juin 1979 1 
Vol. 5, no 1 
Statistique Canada, no 12-001-X au catalogue 

 
1. Adapté d’un article présenté à la conférence de l’Institut d’administration publique du Canada, 

tenue le 7 septembre 1977. 
2. Peter G. Kirkham, statisticien en chef, Statistique Canada. 

 

Gestion de l’information : tendances 
futures1 

Peter G. Kirkham2 

Résumé 

L’auteur examine la gestion de l’information dans le contexte de l’industrie 
de l’information et présente quelques tendances futures possibles s’y 
rattachant. L’industrie elle-même est brièvement décrite au début. L’auteur 
examine ensuite successivement la production de l’information, la structure 
organisationnelle nécessaire à cette production et la législation qui s’y 
rapporte. Enfin, l’auteur propose quelques solutions aux problèmes de 
l’avenir. 
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1 Introduction 
 

L’objet de la présente étude est de discuter de la gestion de 

l’information et d’indiquer certaines tendances futures probables liées 

à cette gestion. Il aurait été possible de choisir l’une ou l’autre des 

deux orientations évidentes pour l’analyse, soit la gestion de 

l’information en ce qui a trait à la gestion interne des organisations 

ou la gestion de l’information dans le contexte de l’industrie de 

l’information. La nature des analyses relatives à chacun des choix 

possibles ci-dessus n’est pas mutuellement exclusive. 
 

J’ai choisi la deuxième perspective, puisqu’elle a une portée plus vaste, 

porte directement sur la question de l’administration publique et 

contient des leçons essentielles pour la première perspective qui 

pourraient ne pas être évidentes si nous changions l’orientation de 

l’étude. 

 
2 L’industrie de l’information 
 

Dans une étude portant sur l’industrie de l’information publiée en 1959 

[13], le professeur Fritz Machlup a fait remarquer qu’il n’était pas 

utile de faire la distinction entre la signification des termes 

« connaissance » et « information ». Par conséquent, il a accepté la 

définition selon laquelle « l’information est la connaissance 
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communiquée par d’autres ou obtenue par l’étude et l’enquête 

personnelles » ou, autrement dit, « la connaissance d’un événement, d’une 

situation ou de choses similaires ». Dans son étude, les deux mots 

étaient suffisamment synonymes pour qu’il ne soit pas nécessaire 

d’utiliser l’expression redondante « connaissance et information »3. Aux 

fins de la présente étude, nous adoptons la même position. De plus, le 

professeur Machlup s’est efforcé d’indiquer que l’industrie n’était pas 

bien définie et que les statistiques relatives aux diverses composantes 

étaient fragmentaires, incomplètes et souvent non pertinentes. 
 

Plus récemment, une étude japonaise [21] a défini la « société de 

l’information », bien que principalement en termes informatiques, comme 

étant composée de l’industrie de l’information (qui comprend les services 

d’approvisionnement de données et de traitement de l’information), des 

industries liées au traitement de données et de l’industrie de la 

connaissance (qui comprend les communications de masse, l’éducation, la 

recherche et le développement, les avocats et les comptables). La 

figure 1 (tirée de l’annexe II de l’ouvrage [16]) indique plus clairement 

la portée de la définition japonaise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Le professeur Machlup présente une analyse détaillée des problèmes de définition liés 

à des termes comme « information » et « connaissance ». Drucker [5], Kochen [11] et 
Ludlow [12] fournissent d’autres définitions. Diener [4] fait en partie la distinction 
entre « information » et « connaissance » selon le type de questions auxquelles chacun 
peut répondre. « L’information » peut être utilisée pour répondre à des questions comme 
« quoi? », « où? », « quand? » et « qui? », alors que les réponses à des questions 
comme « comment? » et « pourquoi? » exigent des « connaissances ». Les arguments de la 
présente étude ne dépendent pas d’une définition précise de ces termes, de sorte que 
le sujet n’est pas approfondi ici. Cependant, une présentation plus complète et 
détaillée du sujet exigerait un examen attentif de la signification de ces termes. 
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Figure 1 L’industrie de l’information et ses secteurs connexes. 
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Le manque de clarté quant à la portée et à la dimension de l’industrie, 

ainsi que l’absence de profil statistique fiable de ses activités, nuit 

à notre compréhension plus complète4. Néanmoins, les sociétés 

industrielles les plus avancées se dirigent vers ce qui s’appelle les 

sociétés de l’information, c’est-à-dire les sociétés post-industrielles 

dans lesquelles le traitement et la manipulation de l’information 

constituent les principaux secteurs de leurs économies (voir, par exemple 

l’ouvrage [5] ou [20]). 
 

Si nous nous reportons à la figure 1, il devient immédiatement évident 

qu’une très grande diversité d’entreprises, d’organisations et 

d’activités s’inscrit dans cette industrie de l’information. La 

difficulté que cela pose immédiatement, c’est qu’il n’y a pas 

d’organisation unifiée en ce qui concerne l’industrie, ni de tribune 

appropriée où les points de vue, les besoins et les plans des diverses 

composantes de l’industrie peuvent être présentés et discutés de manière 

à favoriser une certaine uniformité en matière de normes et 

d’élaboration. Il existe des observations qui révèlent le besoin de 

conceptualiser l’industrie ainsi que de concevoir et de promouvoir la 

structuration de l’industrie et des mécanismes de coordination pour en 

favoriser le développement ordonné. De plus, il est nécessaire d’examiner 

les lois existantes en ce qui concerne les nombreux aspects de cette 

industrie afin de s’assurer que chaque mesure législative cadre bien avec 

les autres et que, dans l’ensemble, la structure législative dans 

laquelle cette industrie devrait fonctionner est appropriée. Vous pouvez 

consulter, par exemple l’ouvrage [18], p. viii, où il est indiqué que 

[traduction] « l’une des questions clés porte sur la façon de structurer 

le processus d’élaboration des politiques de manière à ce que le pays 

puisse commencer à élaborer une politique nationale de l’information qui 

tient compte des répercussions de l’ère de l’information ». 
 

La présente étude décrit les progrès et les plans qui sont favorisés au 

sein de Statistique Canada et établit un lien entre ces progrès et les 

nombreuses questions qui sont sous-entendues dans l’exposé qui précède. 

J’espère qu’une telle étude de cas institutionnelle concrétisera 

l’analyse générale de ces sujets dans la littérature et soulignera son 

importance. 
 

 
4 Kettle [10] fournit une estimation de la taille de l’industrie canadienne de 

l’information. 
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Le reste de la présente étude est divisé en trois parties principales : 

le processus de production utilisé pour produire l’information, la 

structure organisationnelle requise pour cette production et la 

législation relative à l’industrie de l’information elle-même. 

 
3 Le processus de production 
 

Par le passé, le produit type d’un organisme statistique était un 

ensemble fixe de produits statistiques, normalement préparés sous la 

forme d’une publication imprimée, provenant d’une enquête ou d’un 

recensement en particulier. Le produit a été créé pour fournir un 

ensemble de renseignements précis à la demande d’un ou de plusieurs 

utilisateurs. Cette demande de renseignements a été traduite en un 

instrument de collecte précis, qui est habituellement une enquête, et 

une entité organisationnelle disposant de ressources budgétaires a été 

mise sur pied pour réaliser l’activité totale. Par conséquent, le produit 

statistique, l’enquête connexe et l’entité organisationnelle qui 

effectue l’activité sont invariablement devenus une réalité établie. 

L’argument accompagnant la nécessité de la « continuité » dans les séries 

statistiques a rapidement assuré à cette activité totale un certain degré 

de permanence dans le tissu statistique. 
 

Par conséquent, lorsque de nouvelles demandes de renseignements 

statistiques étaient reçues, il fallait répondre à ces demandes soit en 

orientant le demandeur vers un substitut existant moins que parfait qui 

prenait la forme d’une publication imprimée, soit en ajoutant 

graduellement une autre enquête, ayant son unité organisationnelle 

connexe, au programme statistique. 
 

Même si nous nous efforcions constamment de réaffecter les ressources 

existantes à la lumière des priorités changeantes perçues, les 

modifications apportées aux programmes existants étaient habituellement 

limitées par les difficultés mentionnées plus haut. 
 

Toute la question de l’établissement des priorités au sein des organismes 

statistiques est exacerbée par la nature du produit. Machlup [13] résume 

succinctement le dilemme [traduction] : 
 

« Il existe plusieurs obstacles insurmontables qui découlent 

d’une analyse statistique de l’industrie du savoir. Tout 

d’abord, il n’y a pas de résultats physiques. En effet, pour la 
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plupart des étapes de la production de connaissances, aucune 

mesure possible des extrants qui serait logiquement distincte 

d’une mesure des intrants ne peut être conçue; et ces types de 

connaissances relativement rares, pour lesquels des indices 

indépendants de production pourraient être créés, ne peuvent 

être comparés de façon significative, encore moins agrégés, avec 

d’autres types de connaissances. De plus, la plupart des 

services de l’industrie du savoir ne sont pas vendus sur le 

marché, mais sont plutôt distribués à un prix inférieur au coût, 

ou sans frais, le coût étant payé en partie ou en totalité par 

le gouvernement (comme dans le cas des écoles publiques), par 

des philanthropes (comme dans le cas de certaines écoles 

privées), et par des annonceurs commerciaux (comme dans le cas 

des journaux, des magazines, de la radio et de la télévision). 

Par conséquent, nous n’avons pas les évaluations qui, pour la 

plupart des autres industries, sont attribuées au produit en 

fonction du prix que paye le consommateur pour celui-ci. Il n’y 

a pas de “ventes totales” ni de “prix de vente”. » 
 

En raison de la non-mesurabilité du produit, du manque de données sur la 

productivité qui en découle et de l’absence de prix du marché, nous ne 

pouvons même pas affirmer avec certitude qu’une augmentation des dépenses 

consacrées à la connaissance, par rapport au produit national brut, se 

traduira par une augmentation des connaissances fournies à la société. 

Même dans les quelques cas exceptionnels où nous disposons de dépenses 

de consommation qui prennent la forme d’achats de produits aux prix du 

marché, l’hétérogénéité du produit rend la quantification de la 

production très difficile. 
 

Ainsi, bien que des appels aient été lancés périodiquement pour appliquer 

le principe de l’analyse coûts-avantages au problème de l’établissement 

des priorités, peu de progrès ont été réalisés dans ce domaine à ce jour, 

et les perspectives de percées à court terme ne sont pas excellentes. 

L’ouvrage [19] aborde efficacement les problèmes et résume certaines des 

récentes opinions sur cette question. 
 

La méthode implicite de gestion de l’information au sein des organismes 

statistiques, explicitement ou implicitement définie dans la 

caractérisation précédente de leurs activités, s’est déroulée, au cours 
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des 25 dernières années, dans un environnement externe (et interne) qui 

a, lui-même, connu un changement aux proportions révolutionnaires. 
 

Nanus [17] a décrit cinq révolutions de l’information dans l’histoire de 

l’humanité, à savoir : le langage; l’impression; les médias de masse, y 

compris la télévision et la radio; les ordinateurs; et les équipements 

d’information communautaires, lesquels englobent l’ensemble du matériel 

informatique, des banques de données logicielles et des systèmes de 

communication fonctionnant dans un environnement où une vaste gamme de 

services d’information est disponible en ligne pour les utilisateurs 

publics et privés, y compris les particuliers, dans leurs propres 

environnements. Les changements radicaux ont commencé par la « quatrième 

révolution de l’information », c’est-à-dire l’introduction des 

ordinateurs. Dans le secteur de la statistique de l’industrie de 

l’information, l’avènement de l’ordinateur était initialement prévu 

comme le « sauveur potentiel » des problèmes de production inhérents aux 

processus manuels qui étaient alors nécessaires dans le traitement de 

masse des données. Par ailleurs, de nombreux acteurs du secteur n’ont 

pas anticipé le changement radical du comportement des utilisateurs et 

des modèles de demande qui allait apparaître simultanément avec 

l’introduction de l’ordinateur. 
 

Comme nous le savons tous, les conséquences ont été inverses. Du côté de 

la production, la pénurie de personnel qualifié et les difficultés 

persistantes liées au développement de logiciels n’ont pas permis aux 

organismes de résoudre leurs problèmes de production comme ils avaient 

prévu. En même temps, ces difficultés ont été aggravées par l’explosion 

de la demande d’information provoquée par l’accès des utilisateurs à 

l’ordinateur et par l’afflux, dans la fonction publique et dans d’autres 

organisations d’utilisateurs, de personnel de formation universitaire 

connaissant bien l’ordinateur et les techniques de recherche analytique 

connexes. 
 

Ces progrès ont conduit les fournisseurs d’information à déployer des 

efforts considérables pour répondre à la demande exprimée. 

Rétrospectivement, nous avons maintenant atteint le stade où les 

décideurs peuvent être inondés de quantités abondantes de renseignements 

relatifs à pratiquement toute décision ou question qu’ils souhaitent 

aborder. Le problème est que, pour le décideur, l’éventail de choix des 

données est si vaste qu’il devient difficile de faire une sélection 
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rationnelle des données et des renseignements les plus appropriés lors 

d’une situation de prise de décision. 
 

Ce problème est exacerbé par le fait que les systèmes d’information 

existants sont en grande partie ce que Churchman ([11], p. 33) a appelé 

des « systèmes d’information suggestifs ». Ces systèmes « suggestifs » 

ne font pas d’hypothèses fortes sur la manière dont l’ensemble du 

système, auquel l’information en question se rapporte, devrait 

fonctionner. En l’absence de « systèmes d’information décisifs », qui 

permettent de formuler des hypothèses fortes sur l’ensemble du système 

et d’indiquer plus clairement les lignes d’action, il est probable que 

les systèmes d’information existants suscitent une certaine frustration 

chez les utilisateurs. Cela semble s’être manifesté en partie par de 

nouvelles demandes de données de la part des utilisateurs, de nature très 

précise et à des fins très précises, et par l’intention claire de rendre 

l’information plus directement applicable et décisive dans le contexte 

de la prise de décision. Cette non-substituabilité de l’offre de données 

a entraîné une demande importante et croissante de toujours plus de 

données sous forme de microdonnées qui sont, ou semblent être, plus 

précises et donc plus décisives. 
 

En outre, lorsque des décisions particulières ont nécessité des choix de 

données, la pléthore de choix possibles, même à partir de données souvent 

admises comme inadéquates, et l’incapacité de considérer rationnellement 

toutes les données disponibles, ont conduit à des choix ponctuels et 

inégaux dans les renseignements qui ont été utilisés. 
 

En résumé, nous reconnaissons de plus en plus que ce n’est pas d’un plus 

grand nombre de données dont nous avons besoin, mais plutôt d’une 

meilleure synthèse des données existantes, une synthèse ou un 

« compactage » qui conduirait à des choix plus faciles, pertinents et 

informatifs par rapport à la situation de prise de décision. Autrement 

dit, une synthèse qui se rapproche des caractéristiques d’un « système 

d’information décisif » par opposition à un « système d’information 

suggestif ». 
 

Une autre conséquence de cette situation actuelle est la demande 

croissante pour obtenir des renseignements plus « personnalisés », 

notamment sous forme de microdonnées. Cette personnalisation devient 

extrêmement difficile lorsque tous les processus de production existants 
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sont axés sur la production de produits statistiques fixes, souvent sous 

forme de copie papier. 
 

La reconnaissance de la situation mentionnée ci-dessus par Statistique 

Canada a conduit à un réexamen fondamental de la manière dont nous 

produisons notre information. L’objectif interne de l’organisme est 

maintenant de préciser, du point de vue de l’analyse des systèmes, les 

fonctions individuelles qui doivent être exécutées dans le processus 

statistique. La figure 2 (tirée de l’ouvrage [20]) décrit l’analyse des 

systèmes du processus de production statistique. Bien que la figure 2 et 

l’exposé qui suit s’inscrivent dans le contexte du système statistique, 

je crois que des modifications appropriées pourraient facilement 

généraliser cette analyse pour traiter du problème plus large de la 

gestion d’autres formes d’information. 
 

Il est possible de mentionner que, dans la figure 2, l’analyse 

systématique des fonctions à exécuter dans tout processus statistique 

met en évidence plusieurs exigences importantes pour un tel système 

statistique. 
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Figure 2 Organigramme fonctionnel du système statistique. 
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Premièrement, il doit y avoir une fonction, définie par l'élément 1.1, 

dans la figure 2, qui permet d’analyser les besoins des utilisateurs et 

de déterminer efficacement ce qui est requis. Cette tâche n’est pas 

toujours simple, car les utilisateurs n’ont souvent pas une bonne idée 

de ce qu’ils veulent précisément et, même s’ils en ont une, cette 

description peut ne pas être sous une forme (termes standards, qualité, 

fréquence, étendue de la population) facilement traduisible en termes 

utilisés dans le système statistique. 
 

Deuxièmement, il doit y avoir une fonction de centre d’échange de données 

qui permet de rechercher dans un index des renseignements détaillés qui 

peuvent se trouver dans les bases de données existantes, en utilisant 

des termes et des définitions standards, afin de déterminer si la demande 

peut être satisfaite à partir d’un inventaire existant, s’il existe des 

substituts proches et acceptables, ou si une nouvelle activité de 

collecte doit être lancée pour répondre au besoin. Si nous déterminons 

que la dernière possibilité est la seule ligne d’action, la demande doit 

être considérée à la lumière des autres demandes concurrentes et des 

ressources disponibles pour y répondre. Dans la figure 2, cette dernière 

fonction est représentée par l’élément 1.2. 
 

Naturellement, si les données, ou des substituts proches et acceptables, 

sont disponibles, elles doivent être sous une forme facilement accessible 

et diffusable. Cette fonction de diffusion est définie par la 

fonction 1.5. 
 

Plusieurs autres fonctions sont incluses dans la figure 2. La conception 

de l’enquête ou du recensement et la collecte effective des données sont 

représentées par la fonction 1.3, tandis que l’analyse et 

l’interprétation des données recueillies constituent la fonction 1.4. Un 

point intermédiaire important est représenté par la fonction 1.6, la 

maintenance des bases de microdonnées et de métadonnées. Ces bases de 

données résultent du processus de collecte et représentent les séries de 

microdonnées épurées et révisées qui sont obtenues lors du processus de 

collecte ainsi que les métadonnées qui décrivent les caractéristiques de 

chaque série de microdonnées, y compris le nom, les définitions, la 

portée, la fréquence, les mesures de qualité, etc. Ce sont ces bases de 

microdonnées et de métadonnées qui représentent la véritable matière 

première qui permet d’analyser et de publier de l’information et qui 
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constituent, collectivement, le capital de données dont les organismes 

statistiques devront se préoccuper de manière cruciale à l’avenir. Ce 

n’est que par la production consciente de ces microdonnées et des 

métadonnées, selon un contrôle de qualité rigoureux, qu’il est possible 

de générer la matière première nécessaire à des produits sur mesure et 

à des analyses importantes. 
 

L’ancien concept de production d’un produit fini prédéterminé doit être 

supplanté par l’idée de fabriquer des sous-composants communs qui peuvent 

être assemblés de nombreuses façons afin de produire plusieurs produits 

finis. Une telle approche promet non seulement de grands gains 

d’efficacité quant aux coûts directs des opérations, mais aussi une 

importante réduction potentielle des coûts indirects inhérents au fardeau 

de réponse lié à la collecte de données. 
 

La moitié inférieure de la Figure 2, représentant les fonctions 2.1, 2.2 

et 2.3, porte sur le processus de planification ainsi que sur 

l’élaboration, la maintenance et la promulgation de concepts, de 

classifications, d’outils et de pratiques standards. 
 

Traditionnellement, toutes les fonctions qui viennent d’être décrites 

étaient prises en charge par chaque groupe d’enquête au sein des 

organismes statistiques. Naturellement, au fil du temps et d’un groupe 

à l’autre, les fonctions n’étaient pas toujours traitées de manière égale 

et uniforme, et les priorités attachées à chaque fonction variaient 

considérablement. Dans d’autres cas, cette approche enquête par enquête 

n’a pas du tout permis de traiter d’autres fonctions. 

 
4 Dispositions organisationnelles 
 

L’exposé qui précède a porté sur le processus de production et n’a pas 

abordé la question de l’organisation d’un tel processus. L’organisation 

du système statistique au Canada comporte deux aspects, à savoir 

l’organisation interne de Statistique Canada et l’organisation de toutes 

les autres composantes du système. 
 

À l’intérieur de Statistique Canada, les fonctions explicitement 

indiquées à la figure 2 sont organisées en fonction de plusieurs 
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principes de base. Premièrement, le concept de « sphère d’observation » 

a été inventé. Voici quatre exemples précis de sphères d’observation : 

le secteur des entreprises; le secteur des ménages; le secteur de 

l’agriculture; et le secteur des institutions publiques qui, lui, fournit 

des statistiques sur des services tels que la justice, l’éducation, la 

santé et le gouvernement. 
 

Le concept de « sphère d’observation » comporte deux aspects. Le premier 

est un phénomène distinct selon lequel l’information en soi est 

souhaitée, non seulement pour comprendre l’entité elle-même, mais aussi 

parce qu’il existe des programmes portant précisément sur cette entité 

et que l’analyse des politiques et la prise de décision tournent autour 

de telles entités. Deuxièmement, chaque sphère d’observation représente 

un « univers de répondants » auprès duquel nous cherchons à obtenir des 

renseignements et pour lequel l’information à recueillir doit être 

intégrable et raisonnablement équilibrée en ce qui concerne la 

couverture. 
 

Bien qu’il soit possible de souhaiter formuler des questions et 

entreprendre une analyse sur une seule sphère d’observation, les 

questions pour lesquelles nous recherchons des renseignements portent de 

plus en plus sur de nombreuses sphères d’observation. Ainsi, le concept 

de « sphère d’observation » est considéré comme utile parce qu’il 

représente une construction axée davantage sur la collecte et la question 

de l’intégrabilité des données, plutôt que sur l’analyse, bien que cette 

dernière ne soit pas ignorée dans ce modèle. 
 

Dans l’organisation actuelle de l’organisme, les unités 

organisationnelles ont déjà été regroupées en « sphères d’observation », 

et des progrès considérables ont également été réalisés dans 

l’attribution, au sein de ces dernières, de la responsabilité 

organisationnelle des fonctions d’opérations et d’analyse, 

respectivement. 
 

Le ou les groupes des opérations seront responsables de la fonction 1.3, 

à savoir la conception des enquêtes et la collecte des données à l’égard 

d’une sphère d’observation particulière. Ces groupes concevront les 

enquêtes et recueilleront les données selon des spécifications 



14 Kirkham : Gestion de l’information : tendances futures 

 

 
Statistique Canada, no 12-001-X au catalogue 

prédéterminées et seront responsables de la production des données, sur 

la base de normes de contrôle de qualité clairement définies, jusqu’à ce 

qu’ils fournissent des microdonnées et métadonnées épurées pour les bases 

de données désignées dans la fonction 1.6. 
 

Le ou les groupes chargés du contenu et de l’analyse des données seront 

responsables de l’analyse des données, de l’interface intégrant la 

communauté des utilisateurs, de l’analyse des besoins des utilisateurs 

de données et de la fourniture de spécifications pour ces besoins de 

données, aux fins du travail d’enquête. Les groupes d’analyse des données 

seront organisés en fonction des groupes d’utilisateurs appropriés et 

devront connaître suffisamment le domaine d’intérêt de l’utilisateur pour 

que ce dernier puisse obtenir les données et l’analyse souhaitées, mais 

aussi pour permettre à l’analyste d’agir comme un véritable consultant 

auprès de l’utilisateur. 
 

Ces groupes d’analystes peuvent être organisés autour de sujets de 

préoccupation qui concernent plus d’une « sphère d’observation ». Par 

exemple, l’analyse du marché du travail doit s’appuyer sur des 

renseignements recueillis dans pratiquement toutes les « sphères 

d’observation ». Pour ce faire, la compatibilité et l’intégrabilité des 

données doivent être établies au stade de la spécification dans le 

processus de conception de l’enquête, et toutes les données pertinentes 

relatives au marché du travail contenues dans les bases de microdonnées 

et de métadonnées désignées dans la fonction 1.6 doivent être accessibles 

au groupe. 
 

La troisième composante, le groupe de contrôle du programme, qui n’a pas 

encore de reconnaissance organisationnelle explicite, sera responsable 

de la fonction 1.2 et devra s’assurer que les intrants adéquats sont 

fournis pour la fonction 2. Le groupe de contrôle du programme est chargé 

de contrôler l’ensemble du « programme de collecte d’information relatif 

à sa sphère d’observation » et il assure l’intégrabilité nécessaire des 

données à recueillir, le respect des normes et la qualité de la 

production. Le groupe de contrôle met aussi en place un équilibre 

approprié en lien avec la collecte des divers éléments d’information de 

cette « sphère d’observation » et il veille à son maintien. 
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Il convient de mentionner trois autres points. Tout d’abord, 

l’organisation mentionnée ci-dessus repose sur le principe selon lequel 

les interfaces au-delà des frontières organisationnelles doivent être 

aussi simples que possible et, si des interfaces complexes sont 

nécessaires, elles doivent demeurer internes à une organisation où les 

problèmes sont mieux compris et où les contacts humains sont 

vraisemblablement mieux établis. Ainsi, dans la phase de collecte, 

l’interface entre une communauté de répondants donnée et les responsables 

de la collecte de données est simplifiée. En même temps, nous essayons 

d’organiser la composante analytique de façon à ce qu’elle corresponde 

le mieux possible à des groupes d’utilisateurs et à des intérêts bien 

définis, dans le but de leur faciliter l’accès à « guichet unique ». 
 

Deuxièmement, il a été mentionné plus tôt que la demande d’information 

continuait d’augmenter, en particulier sous forme de microdonnées, mais 

que cette demande s’accompagnait d’une frustration croissante de la part 

de l’utilisateur qui, bien qu’il soit submergé par l’offre de données 

existantes, ne pouvait pas obtenir les renseignements les plus pertinents 

portant sur son problème. Une telle situation rend pratiquement 

impossible l’utilisation de ces données dans le processus de prise de 

décision, sans compter que les processus de sélection étaient inégaux et 

se faisaient de manière ponctuelle. Ce problème est traité de plusieurs 

façons sur le plan organisationnel. Premièrement, dans la fonction 1.1, 

là où les besoins sont analysés, il devrait être possible d’introduire 

une certaine aide à la sélection des données. Deuxièmement, la fonction 

de centre d’échange qui documente ce qui est disponible facilitera ce 

processus de sélection. 
 

Enfin, les bases de microdonnées, combinées aux groupes d’analyse, 

permettront aux utilisateurs de réaliser beaucoup plus de « travail sur 

mesure », et leur expertise en matière de modélisation et d’utilisation 

d’autres techniques d’analyse, combinée à des données précisément conçues 

pour être intégrables et comparables, devrait permettre de réaliser le 

processus de « compactage » des données en moins de signaux, chacun ayant 

un contenu plus informatif. Cette dernière évolution simplifiera 

également le processus de sélection. 
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En outre, la fonction analytique, notamment en ce qui concerne la 

modélisation et d’autres techniques, englobe les types d’hypothèses en 

plus des données brutes qui font passer la base de données d’une base de 

données « suggestive », comme l’appelle le professeur Churchman, à une 

base de données « décisive ». 
 

L’exposé qui précède sur le processus de production et l’organisation 

interne de Statistique Canada met l’accent sur le processus et sous-

estime les formes particulières du produit à réaliser. Cependant, il 

devrait être parfaitement clair pour tous que, malgré le mandat général 

et exhaustif confié à Statistique Canada en vertu de la Loi sur la 

statistique, il est pratiquement impossible de s’attendre à ce que 

l’organisme réponde à tous les besoins de l’ensemble des utilisateurs 

potentiels. 
 

La pensée actuelle au sein de Statistique Canada est que les fonctions 

de l’organisme doivent être explicitement cernées et définies sur le plan 

opérationnel. Au minimum, ces fonctions devraient : 
 

a) fournir la capacité statistique nécessaire (instruments 

statistiques) pour permettre d’assurer le niveau de production 

d’information requis de l’organisme; 

b) générer et maintenir une ou des bases de données de l’organisme 

constituées de fichiers de microdonnées et de métadonnées épurés 

essentiels à la production d’un ensemble de « statistiques 

nationales » et à son programme de publication connexe; 

c) assurer la capacité de répondre aux demandes spéciales des 

utilisateurs qui font appel, de façon essentielle, à 

l’information et aux données contenues dans la ou les bases de 

données de l’organisme; 

d) fournir une capacité statistique suffisante, mais limitée, 

notamment en ce qui concerne les plans d’enquête et la collecte, 

pour répondre aux demandes ponctuelles d’utilisateurs spéciaux 

concernant des renseignements et des données qui ne figurent pas 

dans la ou les bases de données existantes de l’organisme; 

e) contribuer à favoriser, à coordonner, à fournir et à maintenir 

la capacité d’analyse et les installations de centre d’échange 
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de données nécessaires pour offrir aux utilisateurs un moyen 

efficace de recherche d’information et de données; 

f) aider à conceptualiser, à concevoir et à favoriser l’élaboration 

d’une approche systématique ou holistique totale de la gestion 

de l’information dans le contexte de l’industrie de l’information 

au Canada. 

 

Cette liste partielle des fonctions soulève plusieurs questions. 

Premièrement, Statistique Canada ne peut pas tout faire pour répondre 

aux besoins en information de la communauté des utilisateurs. Ci-dessus, 

l’accent est mis sur la satisfaction des besoins nationaux, sous réserve 

que, lorsque des besoins particuliers peuvent être satisfaits à partir 

de la même base de microdonnées, une capacité soit disponible pour 

répondre à cette demande. Une telle déclaration laisse ouverte la 

question de savoir quel niveau de capacité sera fourni et quelles 

politiques de recouvrement des coûts ou de tarification s’appliqueront. 
 

En outre, une clause du plan suggéré prévoit la collecte, quoique 

limitée, de données pour des groupes d’utilisateurs spéciaux à l’aide de 

nos outils statistiques existants. En d’autres termes, la proposition 

consisterait à disposer d’un noyau régulier de statistiques nationales 

à partir duquel les besoins nationaux seraient satisfaits ainsi que d’une 

capacité limitée de « produits sur mesure » pour répondre aux demandes 

d’utilisateurs spéciaux. 
 

Il est clair qu’une telle politique indique le besoin d’une autre 

capacité statistique, que ce soit pour la collecte ou l’analyse, située 

à l’extérieur de Statistique Canada. Cette capacité statistique pourrait 

se trouver dans d’autres ordres de gouvernement ou dans le secteur privé. 
 

Dans la mesure où une partie ou la totalité des instruments de collecte 

de données de Statistique Canada pourraient être répartis 

géographiquement dans les régions ou les provinces du pays, des 

dispositions pourraient probablement être prises pour que cette capacité 

puisse être utilisée et partagée avec d’autres ordres de gouvernement, 

répondant ainsi en partie à leurs besoins de produits locaux plus précis. 

Elle pourrait aussi, à un certain niveau et lors de circonstances 
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particulières, être disponible pour répondre aux besoins du secteur 

privé. 
 

Pour de telles initiatives de coopération ou de partage, l’intention 

serait manifestement, dans la mesure du possible, d’utiliser des 

concepts, des normes, des définitions et des procédures de conception 

d’enquêtes qui permettraient à plus d’un groupe d’utilisateurs d’utiliser 

les données recueillies, et ce, dans plus d’une application. 
 

De plus, il ressort clairement des suggestions ci-dessus que de tels 

arrangements permettraient de promouvoir et de favoriser une industrie 

de l’information privatisée au plus haut degré possible ou souhaitable 

et dans laquelle aucune partie n’a un rôle indûment dominant5. Il est 

certain qu’il existe des exigences fondamentales en matière d’information 

qu’un organisme gouvernemental doit remplir. Cependant, de la même 

manière, il existe des fonctions particulières ainsi que des produits 

qui sont probablement mieux gérés par le secteur privé. L’approche 

conceptuelle du processus statistique décrite ci-dessus et les 

dispositions organisationnelles qui l’accompagnent faciliteraient la 

promotion de cette participation du privé chaque fois que cela est 

possible dans le contexte d’une approche conceptuelle et 

organisationnelle globale de l’ensemble des besoins. 
 

Plus précisément, les diverses fonctions de la figure 2 peuvent être 

réparties sur le plan organisationnel et géographique dans l’ensemble de 

l’industrie et, dans certains cas, des groupes de fonctions sont assurés 

uniquement par une organisation, et dans d’autres cas, une seule fonction 

est assurée par un grand nombre d’organisations. 

 
5 Diebold [3] a constaté que [traduction] « quelle que soit la manière dont nous 

réorganisons les choses pour mettre en place une gestion efficace, rien n’empêchera le 
déclin de services publics de plus en plus improductifs et à forte intensité de main-
d’œuvre dans des domaines importants de la vie […] La plupart de nos activités vraiment 
importantes, notamment l’éducation, les transports publics, la distribution de services 
médicaux et la gestion des villes, ne reposent pas sur une technologie avancée et, par 
conséquent, leur qualité baisse et leurs coûts augmentent rapidement. 

 Le vrai problème ici n’est pas d’essayer de forcer la technologie et la gestion moderne 
d’un bout à l’autre du système […], mais de voir si nous ne pouvons pas trouver des 
moyens de créer le type de demande qui stimule l’innovation et la haute productivité 
dans le secteur privé ».  

L’approche suggérée de la gestion de l’information statistique dont il est question 
dans la présente étude permet à des développements potentiels tels que ceux prescrits 
ci-dessus par Diebold d’avoir lieu, dans la mesure où ils sont considérés comme 
faisables et souhaitables. 
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Si cette approche conceptualisée est suivie et que toutes les parties 

adhèrent à certaines pratiques communes relatives aux normes, aux 

concepts, aux définitions, à la conception des enquêtes et au traitement 

ultérieur, les bases de microdonnées et de métadonnées qui en résultent 

acquièrent une utilité potentielle pour tous les utilisateurs du système. 
 

Indépendamment de leur emplacement organisationnel ou géographique, si 

ces bases de données sont interconnectées par un réseau informatique, 

elles contribuent au potentiel de création d’un réservoir d’information 

vraiment utile pour le décideur, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 

gouvernement. Par exemple, il devrait être possible pour un utilisateur 

utilisant un langage informatique de haut niveau de demander de 

l’information à n’importe quel nœud d’un réseau. La demande devrait 

automatiquement générer une recherche dans le mécanisme du centre 

d’échange de données pour localiser l’information désirée, l’accès aux 

bases de données requises devrait être automatique, les données 

appropriées devraient être réduites dans la forme désirée, et elles 

devraient être transmises à l’utilisateur au moment où la demande 

initiale a été faite. Du côté de la diffusion, CANSIM, la base de données 

informatisée de Statistique Canada, est une version embryonnaire d’un 

mode très primitif. La réalisation d’un modèle plus complet dépend de 

l’élaboration des dispositions organisationnelles mentionnées, ainsi que 

de la structure législative appropriée pour soutenir la conception d’un 

tel système d’information statistique. Si cette approche conceptuelle 

est suivie et que toutes les parties adhèrent à certaines pratiques 

communes en ce qui a trait aux normes, aux concepts, aux définitions, à 

la conception des enquêtes et à leur traitement ultérieur, les bases de 

microdonnées et de métadonnées qui en résultent acquièrent une utilité 

potentielle pour tous les utilisateurs du système. 

 
5 Politiques législatives pour l’industrie de 

l’information 
 

La technologie nécessaire à la réalisation du scénario précédent est 

disponible aujourd’hui. La littérature présente une analyse approfondie 

de cette technologie et, comme, à mon avis, cet aspect ne sera pas l’un 

des facteurs contraignants des tendances futures, il n’est pas traité 

davantage ici. 
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Les déterminants fondamentaux des progrès futurs sont au nombre de 

trois : les attitudes sociales des Canadiens à l’égard de l’information 

et de sa gestion au sein de notre société; la législation requise pour 

concrétiser ces attitudes et opinions publiques; et les « problèmes 

humains » inhérents à toute entreprise organisationnelle et coopérative 

nécessaire à la mise en œuvre de telles pratiques. 
 

Les questions sociétales concernent la vie privée, la confidentialité, 

la contrainte par rapport au volontariat dans les réponses, et la 

question de l’accès à l’information. La résolution de ces questions 

déterminera, par ricochet, le résultat de questions secondaires comme le 

degré de partage de l’information, qui a accès à l’information, qui doit 

fournir l’information, l’utilisation qu’il est possible de faire de 

divers ensembles d’information, l’utilisation d’identificateurs communs, 

les questions de liaison des données, le niveau de fardeau de réponse 

acceptable dans le système, qui contrôlera le système, la façon dont il 

sera contrôlé, et les formes de contrôles et d’équilibres nécessaires à 

toute forme particulière d’organisation. 
 

Au Canada, la législation particulière relative à ces questions comprend 

la législation sur les droits de la personne récemment adoptée, la 

législation proposée sur l’accès à l’information, les lois sur les 

statistiques en général et, en particulier, la Loi sur la statistique du 

gouvernement fédéral. D’autres lois, moins souvent associées à ces 

questions, mais néanmoins pertinentes, comprennent les lois sur le droit 

d’auteur en ce qui a trait à la photocopie, aux banques de données, à la 

protection des logiciels, à l’échange d’information et à la tenue de 

dossiers par des tiers. En fait, ces lois englobent la notion de propriété 

publique et de propriété privée dans son ensemble. À cela s’ajoutent les 

préoccupations concernant les secrets commerciaux, le droit de brevets, 

les répercussions du partage de l’information sur l’industrie de la 

publication et la normalisation de la technologie du matériel 

informatique. En résumé, le niveau de compréhension du public à l’égard 

de questions fondamentales portant sur la protection de la vie privée, 

la confidentialité, et le choix définitif de la position publique 

privilégiée quant à ces questions, lesquels sont reflétées dans des lois 

telles que la législation actuelle sur les droits de la personne et la 

législation proposée sur l’accès à l’information, structureront 

l’éventail des choix organisationnels dans le contexte du scénario 

précédent. 
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Afin de s’assurer que le choix optimal est fait du point de vue du public, 

une discussion et un débat publics importants sur les questions sous-

jacentes doivent avoir lieu et le cadre législatif dans lequel 

l’industrie de l’information doit opérer doit refléter ouvertement et 

équitablement l’opinion du public sur ces questions. 
 

Des travaux de fond destinés à aborder ces questions ont été entrepris 

dans un certain nombre de pays (voir, par exemple, les ouvrages [18], 

[20], [1], [15]). Toutefois, les remarques du Conference Board 

(voir l’ouvrage [16], p. 6) illustrent bien le dilemme qui se pose 

actuellement dans de nombreux pays [traduction] : 
 

« Au sein du gouvernement fédéral [américain], la responsabilité 

de la politique relative à l’industrie de l’information est 

encore répartie et fragmentée entre différents organismes, ce 

qui empêche la formulation d’“autres” politiques complètes et 

cohérentes qui vont au-delà des besoins d’un organisme 

particulier ». 
 

Un tel dilemme est davantage exacerbé dans un pays comme le Canada du 

fait que le concept d’industrie de l’information est encore mal défini. 

Par exemple, Mauerhoff ([15], p. 35), a récemment constaté que 

[traduction] « au Canada, le concept d’industrie de l’information est 

encore fragmenté. Il existe une industrie de la publication, une 

industrie de la diffusion, une industrie de l’informatique, une industrie 

des télécommunications, mais aucune tentative n’a été faite pour les 

inclure dans un cadre unique dans lequel l’information est le 

dénominateur commun ». En outre, peu d’auteurs ont reconnu explicitement 

le rôle du système statistique dans une telle industrie, à l’exception 

notable de Kettle ([10], p. 40), qui a explicitement défini Statistique 

Canada comme faisant partie de la sous-composante « Services 

professionnels » de l’industrie canadienne de l’information. Toutefois, 

le système statistique de l’avenir représentera non seulement une source 

d’information de plus en plus efficace au sein de l’industrie, sur la 

base des données obtenues à partir d’enquêtes, de recensements et, de 

plus en plus, de bases de données administratives, mais la fonction de 

centre d’échange de données du système statistique indiquée à la figure 2 

jouera également un rôle crucial dans une telle industrie. 
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La fonction de centre d’échange de données de l’avenir doit fournir un 

mécanisme par lequel les données numériques et qualitatives des 

organismes statistiques peuvent être croisées et associées aux documents 

textuels que sont les livres, les articles, les périodiques et les 

ouvrages savants qui se trouvent dans les bibliothèques. Bien que, dans 

la première phase de l’élaboration de ces centres d’échange, il soit 

possible qu’un seul index des renseignements soit disponible, il sera 

ultimement nécessaire d’intégrer une exigence de « recherche et de 

sélection intelligentes ». En l’absence de telles fonctionnalités, le 

déluge de renseignements rendra le système, au mieux, très inefficace 

et, au pire, inopérant (voir l’ouvrage [1], p. 30). 
 

L’exposé qui précède a mis en évidence la nécessité qu’existe une vision 

globale de la structure législative de l’industrie de l’information. Ce 

qui n’a pas été souligné, c’est la nécessité, tout aussi importante, de 

veiller à ce que les dispositions organisationnelles tiennent compte de 

la nécessité de rendre les services de cette industrie aussi ouverts que 

possibles et disponibles pour l’ensemble de la société. 
 

Par le passé, le répondant qui fournissait l’information dans le système 

était souvent un individu ou une petite organisation qui n’avait ni les 

ressources ni la capacité de tirer profit de l’information dans le 

système. Ces répondants ont été les « pauvres en information », mais 

l’information qu’ils ont fournie a souvent été utilisée par ceux qui ont 

accès au système d’information, les « riches en information », d’une 

manière qui a souvent été jugée préjudiciable à leurs intérêts par les 

petites organisations. 
 

Si le système ne peut pas être élaboré de manière ouverte, c’est-à-dire 

si l’information n’est pas disponible pour tous de manière acceptable et 

équitable et si, grâce à du matériel et à des formations, les « pauvres 

en information » ne sont pas traités de manière équitable, la source 

d’information à mettre dans le système pourrait bien se tarir. 
 

Enfin, l’exposé qui précède a mis en évidence la diversité des fonctions, 

des activités et des organisations au sein de l’industrie de 

l’information, d’une part, et la nécessité d’avoir une approche commune 

des concepts, des définitions, de la terminologie, de l’organisation, de 
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la conduite et du comportement, d’autre part. Étant donné qu’un si grand 

nombre d’organisations distinctes, dont les niveaux d’autorité et les 

mandats diffèrent, doivent se réunir dans cette industrie, il faut se 

demander quelles sont les possibilités réelles de parvenir à une certaine 

forme d’approche coordonnée. 
 

Arrow ([2], p. 68-70) a résumé le dilemme, notamment dans les cas où le 

système de prix ne fonctionne pas bien [traduction]6 : 

 

« L’autorité est nécessaire pour coordonner les activités des 

membres de l’organisation […]. Une organisation dont les membres 

ont les mêmes intérêts et disposent de renseignements identiques 

sera une organisation dans laquelle le consensus spontané sera 

efficace […] Lorsque les intérêts ou les renseignements 

diffèrent parmi les membres de l’organisation, les coûts 

nécessaires à l’atteinte du consensus augmentent et, par 

conséquent, la valeur du consensus comme mode de prise de 

décision organisationnelle diminue par rapport à celle de 

l’autorité ». 

 

Ces remarques donnent à penser qu’en l’absence d’une législation 

coordonnée visant à promouvoir le développement ordonné de cette 

industrie et d’un leadership intellectuel dans la conceptualisation et 

la conception de l’approche organisationnelle globale, le développement 

ordonné et uniforme de l’industrie sera difficile à réaliser. En 

revanche, si cette législation et cette conceptualisation peuvent être 

structurées de manière à promouvoir les initiatives individuelles qui 

sont à la fois dans l’intérêt de l’organisation individuelle au sein de 

l’industrie et dans l’intérêt collectif de tous les autres participants, 

le bon développement de l’industrie sera assuré. 

 

6 Conclusion 
 

La réalisation complète des grandes tendances et évolutions 

organisationnelles requises au sein de l’industrie de l’information ne 

peut avoir lieu sans l’issue partielle ou complète du débat public sur 

les questions en jeu et les changements législatifs connexes. 

 
6 Il convient de mentionner que le professeur Machlup a défini l’absence d’un système de 

tarification efficace comme une caractéristique majeure de l’industrie du savoir ([13], 
p. 8.) 
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Entre-temps, l’organisme statistique national tente de restructurer ses 

activités internes selon les lignes fonctionnelles décrites dans la 

figure 2, de définir son mandat en termes opérationnels et de compiler 

une série de plans à moyen terme conformes à ce mandat. L’accent est mis 

sur le processus à gérer, selon une tentative claire de structurer le 

contenu du travail de fond de manière à ce que des utilisations plus 

importantes, polyvalentes, et mieux adaptées aux besoins des 

utilisateurs, deviennent une réalité statistique. 
 

L’approche fonctionnelle de la production de l’information et l’approche 

conceptuelle de son organisation offrent un modèle très robuste, au sens 

où, du point de vue de l’organisme statistique, à peu près toutes les 

positions adoptées par la société sur les questions de vie privée, de 

confidentialité et d’autres sujets de préoccupation peuvent être prises 

en compte dans le modèle. Naturellement, le degré de privatisation des 

fonctions et le degré de partage de l’information dépendent fortement de 

la position particulière adoptée, mais l’approche générale décrite peut, 

nous l’espérons, tenir compte d’un large éventail de positions publiques 

possibles sur ces questions. Je pense également que la gestion des 

données non statistiques peut être abordée utilement sur la base des 

concepts discutés. 
 

En outre, conformément au besoin exprimé quant à l’ouverture du système 

et afin d’assurer une meilleure compréhension et acceptation par le 

public de notre rôle dans la gestion de l’information, des efforts sont 

déployés pour mettre au point des mécanismes qui répondront efficacement 

à ces besoins perçus d’ouverture, de justice et d’équité au sein du 

système. 
 

Le problème lié à l’augmentation des quantités de données est également 

reconnu. Il est clair que les mesures décrites dans la présente étude 

pour faire face à ce problème ne constituent pas une solution complète. 

L’ensemble du secteur décisionnel et l’élaboration de théories et 

d’approches à l’égard de la prise de décisions ont été totalement omis 

de cet exposé. 
 

Les suggestions de Churchman ([11], p. 33) concernant une « base de 

données décisive » répondent en partie à cette préoccupation. Cependant, 

des personnes comme Marschak [14] voient clairement la nécessité 

d’inclure, d’une manière beaucoup plus fondamentale, la question des 
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méthodes de prise de décisions dans toute discussion et conception d’un 

système d’information rationnel. 
 

Cela ne signifie pas nécessairement que le système doit être conçu pour 

produire uniquement des renseignements sophistiqués et des techniques 

sur des sujets hautement scientifiques. Comme l’a observé Kochen ([1], 

p. 195) [traduction] : 
 

« Bien que cela soit important, ce n’est pas comparable à la 

gravité des problèmes quotidiens auxquels sont confrontés les 

dirigeants communautaires et les personnes en tant que non-

spécialistes, et pour lesquels il serait éventuellement possible 

de s’attendre à ce que les systèmes d’information soient utiles. 

Une grande partie des connaissances et de la compréhension dont 

ils ont besoin ou qu’ils obtiennent n’est pas scientifique. 
 

Mais, en dernière analyse, la question cruciale demeure : « les lacunes 

les plus graves […] se trouvent dans la gestion et l’organisation des 

services de collecte, de traitement et de redistribution de 

l’information » [traduction] ([1], p. 28). Les suggestions formulées 

dans la présente étude abordent directement bon nombre de ces problèmes 

et offrent une orientation prometteuse en matière d'élaboration pour les 

résoudre. 
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